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Communiqué de presse 
 

Renouvellement du conseil d’administration  

du Fonds National de la Recherche 

Yves Elsen est reconduit comme président du conseil d’administration 

Véronique Hoffeld est nommée vice-présidente du conseil d’administration 

 
Luxembourg, le 5 novembre 2014. Suite à la nomination des nouveaux membres du conseil 

d’administration pour un mandat de cinq ans par S.A.R. le Grand-Duc sur proposition du 

conseil des ministres, Monsieur Yves Elsen, Managing Partner & CEO de HITEC 

Luxembourg, a été nommé président et Madame Véronique Hoffeld, avocate à la cour, 

membre du comité de gestion et associée auprès de Loyens & Loeff, vice-présidente du 

conseil d’administration du Fonds National de la Recherche (FNR). Leurs mandats viendront 

à terme en novembre 2019.  

Le conseil d’administration du FNR se compose de: Yves Elsen, Managing Partner et CEO 

de HITEC (président du conseil d’administration), Véronique Hoffeld, avocate à la cour, 

membre du comité de gestion et associée auprès de Loyens & Loeff (vice-présidente), 

Andrée Billon, Executive Director de la Commission de Surveillance du Secteur Financier, 

Edmond Differding, Managing Director de Differding Consulting (Louvain-la-Neuve, 

Belgique), Christiane Hoffmann, directrice de The Lilith Project, Anouk Hilger, Manufacturing 

Technology Manager auprès de DuPont Building Innovations Luxembourg, Richard Sedrani, 

Executive Director auprès de Novartis (Bâle, Suisse), Hjoerdis Stahl, Director and Deputy 

Member of the Management Board de Post Luxembourg et Thierry Wolter, Member of the 

Executive Board auprès de Ceratizit Luxembourg. Robert Kerger, chargé de mission et 

adjoint au chargé de la direction au Ministère de l’Enseignement supérieur et de la 

Recherche, a été nommé à la fonction de commissaire du Gouvernement auprès du FNR.  

Ce renouvellement se fait dans le cadre de la nouvelle loi du Fonds National de la 

Recherche, entrée en vigueur le 1er novembre 2014 et tient compte d’un quota minimal d’au 

moins 40% de chaque genre parmi les nouveaux administrateurs. 

Dans les années prochaines, il appartiendra à la présidence du FNR, ensemble avec le 

conseil d’administration, de continuer à promouvoir l’excellence de la recherche publique 

luxembourgeoise, permettant ainsi aux acteurs de cette dernière de contribuer de manière 

décisive à créer un impact socio-économique pour le pays. Dans ce contexte, il convient de 

recentrer les priorités thématiques et d’assurer, ensemble avec le conseil scientifique, la 

qualité et la valorisation en matière de recherche. Le FNR cherchera le dialogue avec toutes 

les forces vives publiques et privées en matière de recherche et de développement au 

Grand-Duché. D’autres priorités resteront la gestion des mesures d’Aides à la formation-

recherche (AFR) ainsi que la promotion de la culture scientifique auprès du grand public.  
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ANNEXE 

 

Notices biographiques du Président et de la Vice-Présidente du Conseil 

d’administration du FNR 

Yves Elsen, né en 1958, est ingénieur diplômé EPFZ, MBA INSEAD et IDP INSEAD 

certificate; Yves Elsen a revêtu des postes de direction auprès de SES, SES Global et 

Satlynx. Il est Managing Partner & CEO de HITEC Luxembourg SA et il est administrateur 

indépendant dans plusieurs sociétés luxembourgeoises et étrangères. Entre autres il est 

président fondateur du « Groupement luxembourgeois de l’Aéronautique et de l’Espace », 

Président de « ALI-Association Luxembourgeoise des Ingénieurs » et membre du Conseil 

d’administration de la « FEDIL ». 

Véronique Hoffeld, née en 1971, est avocat à la Cour (maîtrise en droit international et 

européen, Université Paris II & LL.M. International Business Law, London School of 

Economics). Elle est membre du barreau luxembourgeois depuis 1996. Avant de rejoindre 

Loyens & Loeff en tant membre du comité de gestion et associée responsable du 

département contentieux & droit des affaires, elle était associée auprès de Bonn Schmitt 

Steichen. 

 

Selon l’article 5 de la loi FNR du 27 août 2014, le FNR doit être administré par neuf membres 
indépendants, choisis en raison de leur compétence en matière de recherche et 
d’expérience en matière de gestion de programmes et de projets scientifiques ainsi que de 
valorisation de la recherche, issus du secteur privé ou du domaine de la recherche dans le 
secteur public. Par ailleurs, la proportion des membres du conseil d’administration de chaque 
sexe ne peut être inférieure à quarante pour cent. 

 

 

  


